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SPeCIAL DON D'ORGANEs ET DE TISSUS

Ces dernières années, la population 
du Québec a grandement évolué dans 
sa réflexion sur le don d’organes et 
les Québécois y sont de plus en plus 
favorables, tous les sondages l’indiquent. 
Pourtant, les donneurs sont rares et, au 
CHUM comme dans tout le réseau, des 
efforts restent à faire pour augmenter les 
dons. Après le Signez don et le Dites le don 
de vive voix, voici le Pensez don, qui invite 
la communauté hospitalière toute entière 
à bonifier ces pratiques afin d’identifier 
tous les donneurs potentiels à l’hôpital. 
Il faut savoir d’abord que seulement 1 % 
des décès survenant à l’hôpital peuvent 
aboutir au don d’organes, et qu’un 
seul donneur peut donner jusqu’à huit 
organes, donc sauver potentiellement 
huit vies : c’est pourquoi il est important 
de les identifier tous et de n’en rater aucun. 
Québec-Transplant, l’organisme mandaté 
par le gouvernement pour coordonner les 
dons d’organes et de tissus, a produit un 
DVD soulignant les meilleures pratiques en 
ce sens, que chumagazine décrit ici. 

Des outils efficaces
L’Hôpital de Hull a conçu de nombreux 
outils : conférences de sensibilisation visant 
à ce que tout le personnel au chevet des 
patients sache comment déterminer un 
éventuel donneur d’organes, une bannière 
colorée attire vers un kiosque d’information et 
il existe un comité de don d’organes très actif. 
Au CHUM, une bannière en forme de ruban 
vert est déployée sur la porte du bureau des 
infirmières de liaison en don d’organes et 
de tissus, près de l’auditorium Rousselot. 
Sous peu, ces affiches autoportantes se 
retrouveront dans les entrées principales 
des trois hôpitaux du CHUM. Le comité 

de Hull a créé et amélioré un algorithme 
d’identification des donneurs potentiels 
qui indique la marche à suivre : patient de 
tout âge avec atteinte neurologique grave 
et irréversible, intubé sous ventilation 
mécanique, sont les critères décrits pour 
que le soignant appelle l’infirmière de liaison 
en don d’organes et Québec-Transplant, 
lesquels prendront en charge la suite du 
processus. Un tel algorithme (ci-dessous)  
existe au CHUM depuis 2007 et est remis aux 
équipes des soins intensifs, des urgences et 
de toute unité susceptible d’accueillir des 

donneurs potentiels. Il est distribué aux 
infirmières, résidents et médecins lors des 
présentations et formations et au personnel 
dans les kiosques tenus pendant la Semaine 
annuelle du don d’organes et de tissus. En 
outre, mesure simplissime et ô combien utile 
et efficace, le dossier du patient indique si le 
patient a signé sa carte d’assurance maladie, 
cela dissipe rapidement les doutes et permet 
de gagner un temps précieux. 

Un rôle pour 
l’inhalothérapeute
À l’Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal, 
on a insisté sur la sensibilisation des 
inhalothérapeutes : après tout, ce sont eux 
qui intubent les patients et ils apprennent 
avant tout le monde la gravité du pronostic. 
À eux d’en informer l’infirmière-ressource 
et Québec-Transplant. Cette tâche a été 
ajoutée à leur feuille de travail. Au CHUM, la 
détermination des donneurs potentiels par 
les inhalothérapeutes devrait se concrétiser 
d’ici l’été. 

Distinguer l’annonce de la 
mort de la demande de don
Au CHU de Sherbrooke tout comme au 
CHUM, c’est le découplage de l’approche 
aux familles qui a fait l’objet d’une réflexion, 
donnant de meilleurs résultats. L’annonce 
de la mort prochaine du patient et la 
demande du don d’organes ne doivent pas 
être réalisées par la même personne ni dans 
la même rencontre : c’est ce qu’on appelle 
le découplage. C’est d’habitude le médecin 
qui annonce la mauvaise nouvelle, mais 
ce peut être une infirmière, l’infirmière de 
liaison en don d’organes, l’intervenant en 
soins spirituels ou toute autre personne 
qui a établi un lien particulier avec les  

Pensez don
Les meilleures pratiqueS
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proches qui discutent du don d’organes. Preuve de l’évolution des 
mentalités : de plus en plus de familles ressentent le besoin de donner 
un sens au deuil qu’elles vivent par le don des organes et des tissus 
de l’être aimé, les soignants peuvent donc souvent profiter de cette 
ouverture d’esprit.

Un exemple multiculturel
Le DVD raffine encore plus cette méthode de découplage en décri-
vant un cas particulier survenu à l’Hôpital de Montréal pour enfants 
du CUSM, celui d’un bébé inuit de 20 mois chez qui on a prélevé le 
cœur. Toute une équipe a entouré les parents, ici pour simplement 
écouter et s’informer de la culture et des coutumes liées à la mortalité, 
là pour expliquer les nuances entre un cœur qui bat encore et la mort 
du cerveau, une famille déchirée par la peine et une autre, gonflée 
d’espoir, des notions contradictoires difficiles à saisir en ces moments 
pénibles. Les besoins spirituels ont été pris en charge par les interve-
nants qui ont créé un rituel funéraire inspiré de la culture et satisfai-
sant la famille. Il a aussi fallu rassurer les parents quant à l’intégrité du 
corps qui serait transporté dans le Grand-Nord et exposé là-bas. On 
a même pensé à ne pas mettre le logo de Québec-Transplant sur les 
lettres de suivi pour préserver la confidentialité du processus. 

La nouvelle pratique du DDC
Enfin, la vidéo décortique le tout dernier processus, celui du 
prélèvement par suite de décès cardiocirculatoire (DDC), décrit à partir 
d’une équipe de l’Hôpital Saint-François d’Assise du CHUQ, expliqué 
en partie par le Dr Jean-François Lizé, pneumologue et intensiviste du 
CHUM, également directeur médical adjoint à Québec-Transplant.  
On y suit un patient aux soins intensifs qui présente tous les critères 
pour un don après décès par arrêt cardiocirculatoire (DDC) (voir 
encadré), dont les gestes chirurgicaux de prélèvement diffèrent d’un 
don après décès neurologique (DDN). 
	 Première étape, la famille demande l’arrêt des traitements après 
plusieurs semaines angoissantes et consent au don d’organes. Une 
équipe est ici aussi mobilisée : la famille répond à un questionnaire 
sociomédical indiquant, entre autres, qu’elle souhaite être présente au 
moment de l’arrêt des traitements. Tout le processus est révisé, depuis 
la demande de matériel spécifique jusqu’aux prélèvements, et le rôle 
de chaque intervenant est précisé. En salle d’op, les toutes premières 
minutes sont cruciales, car il faut faire vite et bien : couper les gros 
canaux, réfrigérer les organes, disséquer, effectuer les prélèvements. 
Un premier cas de don d’organes après arrêt cardiocirculatoire a 
été réalisé avec succès à l’Hôpital Notre-Dame en juillet 2010. 
						                       Suite en page 6 
	 	
	 	
	 	
	 	
	 	
	 	
	 	
	 	
	 	
	 	
	 	
	
Manon Levesque et Marie-Josée Lavigne, les deux infirmières de liaison en don d’organes et 
de tissus du CHUM

Pierre Martel, greffé d’un rein

Une deuxième vie
grâce à UN don d’organe

En voyage en Chine, Pierre Martel ne se doutait pas que sa vie 
était sur le point de basculer. Parce qu’il avait des symptômes 
similaires à la grippe, un pharmacien lui vend un médicament qui 
n’aura pas l’effet escompté. De retour au pays, il apprend plutôt 
qu’une bactérie mangeuse de chair s’est attaquée à un de ses reins 
et s’est même propagée dans son sang. C’est le choc pour lui, sa 
femme et ses enfants !
	 Commencent alors les pénibles traitements de dialyse qui 
demandent tant de temps, sans compter les médicaments qu’il 
doit prendre chaque jour. Lorsqu’une greffe de rein devient 
nécessaire, Pierre Martel doit rester encore de longs mois sur la 
liste d’attente. L’histoire du grand jour n’est pas banale. En 2003, 
alors qu’il assiste à un match de hockey, son téléavertisseur sonne, 
mais Pierre ne l’entend pas à cause du bruit ambiant. Qu’à cela 
ne tienne : un message au micro de l’aréna lui demande de se 
présenter à l’extérieur ! Des policiers l’attendent pour le conduire 
au CHUM : on a enfin un rein pour lui et comme le donneur vient 
tout juste de décéder, chaque minute compte! Pas le temps de se 
demander ce que les gens vont penser de lui, si vivement emmené 
par les policiers ! Il est greffé à l’Hôpital Notre-Dame par le Dr Azemi 
Baraba, une grande opération qui a dû avoir son lot de mauvais 
moments, mais dont il préfère ne garder que de bons souvenirs. Le 
Dr Michel Pâquet assure le suivi. Il aura fallu sept ans à Pierre Martel 
pour recevoir le plus précieux des cadeaux ! Aujourd’hui âgé de 
62 ans, il se porte bien. Il a pris sa retraite, profite pleinement de la 
vie et donne régulièrement des conférences sur le don d’organes. 
Il demeure un grand amateur de voyages et passe maintenant ses 
hivers en Floride entouré des siens. Une histoire qui démontre à 
quel point le don d’organes est vital !

Témoignage
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	 Ce DVD et les renseignements qu’il contient n’ont qu’un but : faire 
allumer une ampoule dans la tête des soignants devant un cas de 
fin de vie, pour qu’ils pensent à appeler l’infirmière de liaison en 
don d’organes et Québec-Transplant. Les équipes médicales sont 
de garde 24 heures sur 24. Au CHUM, les infirmières de liaison en 
don d’organes et de tissus sont Mmes Manon Levesque et Marie-Josée 
Lavigne, qu’on joint respectivement aux postes 25718 et 25734. 
	 La communauté du CHUM a vu ce DVD lors de la Semaine du 
don d’organes et de tissus, du 17 au 24 avril dernier. Aussi disponible 
à pensezdon.org et sur YouTube (version raccourcie). Pour des 
détails sur le don d’organes et de tissus au CHUM, on peut lire ou 
relire le numéro du journal des soins infirmiers du CHUM consacré 
au sujet, disponible dans l’intranet et le site web du CHUM au 
chumontreal.com/publications/l’Avant-Garde/Volume 9 no 1.

Saviez-vous que...
1
Décès cardiocirculatoire 
Ce décès est constaté en l’absence de respiration et de pouls 
après l’arrêt du respirateur artificiel. L’option du don doit être 
offerte AVANT le retrait des thérapies de maintien des fonctions 
vitales et seulement APRÈS que la famille ait pris la décision de 
l’arrêt de traitement.

Décès neurologique
Il signifie la perte irréversible de l’état de conscience et de toutes 
les fonctions du tronc cérébral, y compris la capacité de respirer. 
Il signifie la mort de l’individu. Contrairement aux idées reçues, 
ce décès survient plus souvent après un AVC qu’après un 
traumatisme crânien. Même dans les centres de traumatologie, 
la majorité des donneurs ne sont pas traumatisés.

2	
Tabous à vaincre : âge et religion
Contrairement aux idées reçues, l’âge n’est pas un facteur 
d’exclusion au don : un donneur de 76 ans a fait un don de cinq 
organes et le plus âgé a donné son foie à 88 ans ! Il est aussi faux 
de croire que certaines religions s’opposent au don d’organes, 
la plupart les encouragent même fortement. 

3	
Quels organes, quels tissus ?

	 Un seul donneur peut sauver jusqu’à huit vies et aider 15 autres 
	 personnes à recouvrer la santé. Huit organes : ce sont les deux 
	 poumons, les deux reins, les intestins, le foie, le pancréas, le 
	 cœur. Les tissus : ce sont les tissus oculaires (cornée par exemple), 
	 la peau, les valves cardiaques, les os, tendons, veines et ligaments. 

 
4	
Agir 
Pour savoir comment signifier son consentement ou pour obtenir 
l’autocollant de consentement, consultez le www.signezdon.ca. 
Il est possible aussi de demander à un notaire d’inscrire notre 
volonté au Registre des consentements au don d’organes et de 
tissus : www.cdnq.org. Il est essentiel d’informer verbalement 
nos proches de notre volonté de léguer nos organes, afin qu’ils 
respectent ce choix, le cas échéant. Lorsque les volontés du 
défunt sont connues, les proches s’engagent plus aisément dans 
le processus menant au don. 

5	
Nouveau : un Registre de consentements
Le ministre de la Santé Yves Bolduc a modifié la Loi sur la Régie 
de l’assurance maladie afin que toute personne puisse exprimer 
par écrit, sur un formulaire fourni par la Régie au moment de la 
demande ou du renouvellement de la carte d’assurance maladie, 
sa volonté d’autoriser le prélèvement d’organes ou de tissus 
après son décès à des fins de greffe. La Régie s’engage par 
cette loi à tenir à jour un registre de ces consentements et, sur 
demande, de communiquer les renseignements aux organismes 
désignés. Cette loi modifie également la Loi sur les normes du 
travail afin qu’une personne qui fait un don puisse s’absenter du 
travail tout en conservant son lien d’emploi.
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Le CHUM soulignait, les 27 et 28 avril dernier, la Semaine nationale 
du laboratoire médical par la tenue de kiosques d’information et 
une visite guidée des différents secteurs des laboratoires regroupés 
(biochimie, hématologie, microbiologie, banque de sang) et de 
la pathologie de l’Hôpital Notre-Dame. On a pu y apprendre que 
plus de 400 technologistes médicaux au CHUM s’affairent dans 
ces secteurs à scruter entre 10 000 et 15 000 spécimens de sang, 
d’urine, de spécimens cliniques et de biopsies chaque jour afin 
d’aider les médecins à établir des diagnostics (quelque 2000 tests 
possibles), à bien choisir les médicaments, à en vérifier le dosage 
et à suivre l’évolution de l’état de santé de leurs patients. 

Ce sont eux aussi qui vérifient le groupe sanguin de tous ceux qui 
doivent subir une chirurgie et qui s’assurent que du sang compatible 
sera disponible si nécessaire. Ces professionnels sont sur place 24 
heures sur 24, sept jours par semaine. 
	 Les statistiques (2010) sont éloquentes : plus de six millions 
d’analyses biochimiques (dosages de créatinine et de glucose, 
analyses d’urine, dépistage de cocaïne et autres), plus d’un million en 
hématologie (résultats d’INR, formules sanguines, dosage de vitamine 
B12, analyse de transglutaminase et autres), près de 800 000 analyses 
microbiologiques (cultures d’urine, dépistage de chlamydia et de VIH, 
recherches de parasites et autres) et plus d’un million d’analyses en 
pathologie (coloration spéciale, marqueurs tumoraux et autres.)
	 L’équipe des laboratoires est composée de différents acteurs très 
importants à la réalisation des analyses, du prélèvement jusqu’au 
résultat. Cette équipe peut compter sur de nombreux appareils, 
depuis les divers microscopes jusqu’à la chaîne robotisée, en passant 
par les encodeurs, coupeurs-étaleurs, centrifugeuses et compteurs 
globulaires. Un travail gigantesque qu’il est d’autant plus important 
de mettre en lumière que la relève est loin d’être assurée : étudiants, 
pensez-y ! C’est un emploi assuré, bien rémunéré, valorisant. 
Des programmes de technologies d’analyses biomédicales, où les 
technologistes du CHUM enseignent, sont offerts aux cégeps de 
Rosemont, Saint-Hyacinthe, Saint-Jean et Saint-Jérôme.

Technologiste
médical 
une profession 
recherchée

Le technologiste médical Mathieu St-Pierre au laboratoire
de la banque de sang

La chaîne robotisée

Globule rouge anormal

actualites



8 | CHUMAGAZINE |

actualites

Centre des naissances
Une salle d’attente axée santé

AVANT

Repenser la salle d’attente 
L’attente est souvent longue lorsqu’on se présente pour un rendez-
vous à la clinique d’obstétrique. Ce temps peut être mis à profit pour 
améliorer les connaissances de la clientèle et de son entourage sur 
les services reçus, sur la santé durant la grossesse et la maternité, 
et sur les comportements à adopter. Cela permet aussi de renforcer 
l’information et les messages véhiculés par les intervenants en santé. 
C’est dans ce contexte que le projet de réaménagement de la salle 
d’attente de la clinique d’obstétrique a pris forme.
	 Plusieurs actions ont été réalisées : les machines distributrices de 
friandises ont été retirées de la salle, assurant la cohérence avec les 
messages de saine alimentation ; des diapositives en santé périnatale, 
portant sur l’allaitement, l’arrêt de fumer, la paternité, etc., ont 
été créées et sont diffusées sur écran plasma ; des affiches sur la 
consommation d’alcool, le contact peau à peau, la famille, la saine 
alimentation et autres incitent à adopter des comportements sains 
avant ou après la grossesse ; des dépliants sont aussi mis à disposition 
et renseignent sur les ressources en périnatalité dans le réseau de 
la santé (liste des CLSC offrant des cours prénataux et services en 
périnatalité) et sur des ressources communautaires (liste d’organismes 
offrant des activités physiques pour femmes enceintes et nouvelles 
mamans) ; porte-manteaux et plante rendent le lieu plus convivial.

Depuis 2008, grâce à une subvention de la Fondation Lucie et André Chagnon, le Centre des naissances élabore et met en œuvre 
différentes stratégies dans le but de devenir un Centre d’excellence en promotion de la santé. L’objectif de ce projet est de mieux 
accompagner, informer et orienter les patientes, leurs conjoints et leurs proches, également les employés du Centre, pour favoriser un 
plus grand contrôle de leur santé. Rendre l’environnement facilitant et favorable à la santé fait partie des axes d’intervention déterminés 
dans ce service. Comment cela s’est-il concrétisé ? 
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APRÈS

Mieux connaître pour mieux cibler
Afin de mieux répondre aux besoins, les premières démarches ont été 
consacrées à connaître le milieu auquel on souhaitait s’adresser : qui 
est la clientèle à la clinique d’obstétrique du CHUM, quel est son profil 
sociodémographique et sanitaire, quels sont ses besoins d’information, 
quelles sont les données probantes issues de la littérature ? Plusieurs 
types de données ont donc été colligées au moyen de questionnaires 
et de groupes de discussion. 
	 Les contenus ont tenu compte des questions fréquemment posées 
par la clientèle, des mythes et croyances entourant la grossesse et la 
naissance, des divers types de clientèle et des niveaux de littératie 
en santé, c’est-à-dire la capacité à chercher, trouver et comprendre 
l’information en santé. De nombreux éléments visuels soulignent 
chaque contenu, des messages à l’intention du conjoint et de la famille 
ont été ajoutés et enfin, une attention particulière a été portée à ne 
pas culpabiliser la clientèle.
	 L’ensemble de ces travaux a été effectué en interdisciplinarité, 
coordonné par des membres de la Direction de la promotion de la 
santé. 

L’opinion de la clientèle ciblée, patientes et accompagnateurs, 
est importante, car elle permet de juger de la pertinence et de 
l’effet des actions mises en place, et d’apporter d’éventuelles 
rectifications aux messages éducatifs. Une évaluation de 
satisfaction en deux phases a été préparée. La première phase 
visait l’appréciation générale des outils de communication et 
à évaluer la réceptivité et la compréhension des messages 
éducatifs. La deuxième phase cherchera à évaluer la rétention 
de l’information et l’efficacité des messages.
	 Les résultats de la première phase montrent que les patientes 
et les personnes qui les accompagnent (112 répondants) sont, 
dans l’ensemble, satisfaits des outils de communication et 
de l’information mis à leur disposition : 86 % des répondants 
sont satisfaits de l’aménagement de la salle ; tous (100 %) 
trouvent l’information diffusée sur l’écran intéressante et facile 
à comprendre ; 94,6 % veulent en savoir plus sur les thèmes 
de santé présentés ; 80 % trouvent que l’information sur écran 
est efficace, contre 42 % pour les dépliants, et 26 % pour les 
affiches. 
	 Une deuxième évaluation est prévue, une fois les 
rectifications apportées et le contenu davantage élaboré. 
Mme Sabrina Ourabah, conseillère en promotion de la santé, 
est responsable de ce projet.

Une clientèle satisfaite
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Le ruis de l'udeM
Des nouvelles du réseau
Le CHUM fait partie du Réseau universitaire intégré 
de santé de l’Université de Montréal. Ces nouvelles 
parviennent des autres partenaires du réseau.

Enseignement UdeM
Il est désormais possible de faire un doctorat en sciences de 
la vision en français au Canada. Le nouveau programme, 
fruit d'une collaboration entre l'École d'optométrie et le 
Département d'ophtalmologie de la Faculté de médecine 
de l'Université de Montréal, a obtenu toutes les auto-
risations nécessaires pour recevoir ses premières inscrip-
tions. www.nouvelles.umontreal.ca

Institut de cardiologie de Montréal
L’ICM a récemment commencé à recruter des patients 
pour étudier le réducteur Neovasc, un nouveau dispositif 
conçu pour traiter les patients atteints d’angine réfractaire. 
Première nord-américaine, ce traitement innovateur 
pourrait bénéficier à des milliers de Canadiens qui ne 
peuvent être soulagés par les options traditionnelles. 

Une étude clinique dirigée par l’ICM pourrait contribuer 
à une avancée thérapeutique majeure pour les patients à 
haut risque d’événements cardiovasculaires. La nouvelle 
thérapie basée sur l’injection de HDL (bon cholestérol) 
vise l’élimination du cholestérol des parois vasculaires. 
www.icm-mhi.org

Hôpital Louis-H-Lafontaine 
Selon Sonia Lupien et Robert-Paul Juster du Centre 
d'études sur le stress humain de l'Hôpital Louis-H. 
Lafontaine, votre sang et le niveau d'une hormone dans 
votre salive pourraient révéler si vous êtes sur la voie 
de l'épuisement professionnel. D’où ce titre évocateur : 
Crachez avant de craquer ! www.hlhl.qc.ca

Institut de recherches cliniques de 
Montréal 
Des études récentes menées à l’IRCM sur un groupe 
d’enzymes PCSK pourrait avoir un effet positif sur la santé, 
du cholestérol à l’ostéoporose. www.ircm.qc.ca

Flashmob des prémeds  
Au-delà de leurs études, des défis inattendus attendent 
les étudiants de l’année préparatoire en médecine, dont 
ceux un peu loufoques lancés par les autres cohortes. Plus 
de 70 prémeds ont répondu au défi, en faisant un flashmob 
à la station de métro Berri-UQAM, sur l’air de la pièce 
Mambo # 5.
www.synapse.umontreal.ca

Trois radiologistes 
honorés
La Dre Marie-France Giroux (photo) a 
reçu le Prix Bernadette-Nogrady attribué 
par la Société canadienne-française de 
radiologie (SCFR) à un radiologue qui a 
apporté une contribution remarquable 
par ses recherches, son enseignement et 
la qualité de ses soins aux malades, tout 
en comptant moins de onze années de 
pratique. La SCFR remettait également, 
lors de ce 48e Congrès annuel, le Prix d’innovation et d’excellence 
Dr Jean-A.-Vézina au Dr Michel Lafortune, radiologue et professeur 
titulaire à la Faculté de médecine de l’UdeM, qu’il partage avec la 
Dre Stéphanie Wilson, une collègue de l’Université de Calgary. 
Enfin, la SCFR a souligné la nomination du Dr Guy Breton à titre 
de recteur de l’UdeM en l’honorant du Prix Personnalité SCFR. Le 
Dr Breton a eu une longue carrière au CHUM à titre notamment 
de chef du Département de radiologie et de conseiller spécial 
du conseil d’administration dans la planification du nouveau 
CHUM.

Bourses en cardiologie
Les Drs Samer Mansour, cardiologue, 
Nicolas Noiseux et Louis-Mathieu Stevens, 
chirurgiens cardiaques, ont tous trois reçu 
une bourse du Fonds de la recherche en 
santé du Québec (FRSQ). Les travaux des 
Drs Mansour et Noiseux sur les cellules-
souches ont fait le tour du monde. 
Les recherches épidémiologiques du 
Dr Stevens portent sur la chirurgie cardiaque 

adulte et minimalement effractive. 
Le Dr George Honos, cogestionaire 
du regroupement cardiovasculaire, 
est particulièrement heureux de la 
reconnaissance qu’obtiennent ces 
médecins, passionnés à la fois par les 
soins et la recherche : surtout que c’est 
la recherche clinique, cardiovasculaire 
par surcroît, celle qui soigne directement 
le patient, qui a 

obtenu ces bourses très convoitées. Les 
cardiologues Alexis Matteau et Wouter 
St-Phard ont également reçu une bourse 
postdoctorale, eux de l’Association 
des cardiologues du Québec, pour se 
perfectionner à l’étranger. Ils auraient 
promis de revenir au CHUM après leur 
stage. 

FÉLICITATIONS !

Dr Samer Mansour

Dr Nicolas Noiseux

Dr Louis-Mathieu Stevens
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Le Dr Soulières 
publie
Le D r Denis  Soul ières , 
h é m a t o - o n c o l o g u e  e t 
directeur du laboratoire 
de biologie moléculaire du 
Département d'hématologie 
du CHUM, en collaboration 
avec deux collègues français, 
J e a n - F r a n ç o i s  M o r è r e 
(Bobigny)  et  Françoise 
Mornex (Lyon Sud), publie une deuxième édition, 
largement révisée et augmentée, de Thérapeutique 
du cancer, aux éditions Springer. Du CHUM, les 
Drs Normand Blais, Jocelyne Martin et Harold Olney 
y ont également écrit des chapitres. Cet ouvrage, 
dont la 1re édition remonte à 2002 est consacré à 
la stratégie thérapeutique des principaux cancers. 
Plus de soixante spécialistes francophones y font 
le point sur leurs connaissances et leur expérience. 
L’œuvre informe sur les concepts thérapeutiques 
courants dans le traitement des tumeurs solides 
et hématologiques. Elle décrit les modalités 
thérapeutiques actuelles, dont les nouvelles 
thérapies ciblées et leurs effets secondaires, les 
tumeurs par localisation sans oublier les tumeurs 
rares et les traitements associés. Les avancées en 
matière de traitements innovants, qu’il s’agisse de 
chimiothérapie, de chirurgie ou de radiothérapie, y 
sont également développées. Une place importante 
est accordée aux soins de soutien et à la prise en 
charge psychologique. Cet outil d’enseignement 
et de formation apportera une aide essentielle à 
tout résident et médecin spécialiste chargés de 
traiter les cancers, par une approche résolument 
interdisciplinaire.
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La Cour du Québec reconnaît que le dossier de plainte et le dossier 
médical du patient sont deux dossiers distincts. De plus, en vertu des  
articles 19, 21 à 23 et 76.9 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (LSSSS), le régime applicable au dossier de plainte est le même 
que celui applicable au dossier médical du patient. Subséquemment, 
leurs contenus sont confidentiels et nul ne peut y avoir accès, hormis 
les exceptions prévues à la loi, sans l’autorisation du patient ou de son 
représentant légal. Au CHUM, tous les dossiers de plaintes sont ouverts 
dans un système d’information réservé uniquement aux commissaires 
aux plaintes et à leur service de secrétariat.

Si un employé concerné par une plainte, ou son syndicat, demande d’avoir accès 
au dossier de plainte, allons-nous acquiescer à leur demande ?  
Non. Le dossier de plainte est confidentiel au même titre que le dossier 
médical et est donc assujetti aux articles 17 à 28 de la LSSSS. De ce 
fait, nul ne peut y avoir accès sans l’autorisation du patient. De plus, 
conformément à la LSSSS, aucun document relatif au traitement d’une 
plainte, de même que la correspondance échangée avec le patient, ne 
peuvent être versés au dossier d’un membre du personnel ou au dossier 
médical du patient, sans le consentement de ce dernier. Toutefois, en 
cas de plainte médicale, les recommandations du médecin examinateur 
ou, le cas échéant, l’avis formulé par le comité de révision du CHUM 
seront versés au dossier du professionnel visé par la plainte (art. 76.8 de 
la LSSSS). Aussi, toute demande d’accès à un dossier de plainte, incluant 
la demande du patient qui veut recevoir une copie de son dossier de 
plainte, sera traitée par le responsable de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels du CHUM. 

Un renseignement concernant une plainte du patient ne doit pas se 
retrouver au dossier médical et nous avons l’obligation d’éviter toute 
situation pouvant générer un risque de préjudice ou de représailles à 
l’endroit du patient qui porte plainte et d’intervenir si une telle situation 
est portée à notre attention. Par contre, si ce renseignement est pertinent 
afin d’offrir des soins et services adéquats au patient, sa présence au 
dossier peut alors être justifiée. 

Nous tenons à rassurer les patients du CHUM que la tenue des dossiers 
de plaintes est conforme aux exigences prévue par la LSSSS et que seules 
les personnes concernées par le motif de plainte en seront informées. 

Les commissaires 
vous informent
La confidentialité du dossier de plainte
Est-ce que ma plainte sera mentionnée dans mon dossier médical ? 
Qui peut avoir accès à mon dossier de plainte ? Telles sont les 
inquiétudes exprimées par certains patients qui font appel à notre 
service. Nous traiterons ici des assises légales concernant la 
confidentialité du dossier de plainte.  

on publie
	 au chum
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Stimuler et orienter
pour aider la
personne âgée à
demeurer alerte.

Les interventions AINÉES
	 Les problèmes visuels et auditifs sont fréquents 
	 chez le patient âgé. Pour que celui-ci bénéficie 
	 pleinement de nos soins, il est essentiel de 
	 communiquer le plus efficacement possible. Pour 
	 ce faire, les membres de l’équipe de soins :

·	vérifient si le patient voit et entend bien ;

·	réduisent les bruits ambiants et font face au patient âgé ; 

·	s’assurent qu’il porte ses lunettes et son appareil 
	 auditif (il fonctionne bien et les piles sont bonnes) ;

·	si un intervenant doit porter un masque, il explique la 
	 procédure AVANT de mettre le masque pour bien se faire 
	 comprendre.

	 Un amplificateur de sons est disponible dans 
	 certaines unités. 

Illustration Philippe Béha · Réalisé grâce à une contribution
financière de la Fondation Jean-Marc-Boucher



| CHUMAGAZINE | 13

recherche

Des chercheurs du Centre de 
recherche du CHUM (CRCHUM) 
ont identifié pour la première fois 
le nouveau gène qui prédispose à 
la fois à l'épilepsie et à l'autisme. 

L’équipe dirigée par le Dr Patrick 
Cossette, neurologue, a ainsi 
découvert une mutation grave du 
gène de la synapsine (SYN1) chez 
tous les membres d'une grande 
famille d'origine canadienne-
française avec épilepsie, y compris 
chez des individus souffrant 
également d’autisme. Cette étude 
analyse deux cohortes d’individus 
du Québec, ce qui a permis de 
découvrir d’autres mutations dans 
le gène SYN1 chez 1 % et 3,5 % 
des personnes atteintes d'autisme 
et d'épilepsie, respectivement, 
alors que plusieurs porteurs des 
mutations SYN1 présentaient des 
symptômes des deux maladies. 

	 Les différentes formes d'autisme 
sont souvent d'origine génétique 
et près d'un tiers des personnes 
atteintes souffrent également 
d'épilepsie. La raison de cette 
comorbidité demeure inconnue. 
Cette étude, dont les résultats ont 
été publiés dans la dernière version 
en ligne de Human Molecular 
Genetics, fournit ainsi la clé d'une 
cause commune de l 'autisme 
et de l'épilepsie. Ces résultats 
permettront de mieux comprendre 
la physiopathologie de ces maladies 
dévastatr ices  qui  per tubent 
gravement le développement du 
cerveau et auront une influence sur 
l’élaboration de nouvelles stratégies 
de traitement.
	 Les troubles envahissants du 
développement, aussi appelés 
troubles du spectre de l’autisme, 
regroupent cinq diagnostics : 
l’autisme qui est le plus connu, le 
syndrome de RETT, le désordre 
désintégratif  de l ’enfance, le 
syndrome d’Asperger et le trouble 
envahissant du développement 
non spécifié. On estime que le 
taux de prévalence de l’ensemble 
des troubles envahissants du 
développement pourrait atteindre 
de 60 à 70 personnes, dont 10 
enfants, sur 10 000 au Canada. 
Quant à l'épilepsie, elle touche 
environ 85 personnes sur 10 000 
au pays. Il existe plusieurs types de 
crise et de syndromes épileptiques.

Il pleuvait, il ventait, il faisait froid en ce 
dimanche 17 avril et pourtant, les coureurs 
étaient au rendez-vous ! En tout, 146 personnes 
ont participé au Défi CRCHUM, récoltant à ce 
jour plus de 70 000 $ en dons. Un véritable 
succès ! Le Défi CRCHUM est, rappelons-le, 
une activité de collecte de fonds qui vise à 
soutenir la recherche au CHUM. Il est organisé 
dans le cadre du Défi caritatif Banque Scotia 
avec l’appui de la Fondation du CHUM.
	 Les chercheurs du CRCHUM, leurs équipes 
et leurs étudiants s’appliquent à trouver des 
façons de contrer les maladies qui peuvent faire 
basculer notre vie du jour au lendemain, qu’il 
s’agisse du cancer, du diabète, des maladies 
coronariennes ou d’autres. Le processus est long 
et requiert continuellement du financement. 
Chaque dollar investi contribue à améliorer la 
compréhension, le traitement et la prévention 
des maladies.
	 Les dons amassés lors du Défi CRCHUM 
sont entièrement versés au Centre de recherche 
du CHUM : bourses de perfectionnement pour 
les étudiants, fonds consacré au personnel, 
soutien direct pour diverses plateformes 
technologiques. Ces dons contribuent de 
façon importante, non seulement à faire de la 
recherche de pointe, mais aussi à l’amélioration 
de la santé de la population.
	 Un grand merci à tous les participants et 
donateurs du Défi CRCHUM 2011.

Quelques participants du Centre de recherche au Défi CRCHUM 

Autisme et épilepsie :
même combat

Défi CRCHUM

70 000 $ 
amassés
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enseignement

La Dre Marie-Josée Dupuis, directrice 
de l’enseignement, ouvrait la journée 
en rappelant que si la collaboration 
interprofessionnelle était sur toutes les 
lèvres, il restait le grand défi de la faire 
vivre partout au quotidien. La commissaire 
aux plaintes, Mme Geneviève Frenette, qui 
co-introduisait la journée, croit désormais 
incontournable 
de redéfinir les 
façons de faire 

pour mieux les ajuster à la singularité des 
patients, ce qui est déjà bien intégré dans 
certains secteurs.

Une tendance lourde
Mme Pauline Maisani, directrice de la 
planification stratégique, parlant au nom du 
directeur général, a rappelé l’importance du 
slogan Le patient au cœur de notre action, sur 

lequel s’appuyer 
pendant la journée de réflexion. La pratique 
collaborative n’est pas une mode, a-t-elle 
soutenu, c’est plutôt une tendance lourde 
de toute la médecine occidentale, s’installant 
partout, notamment en France où elle 
travaillait il y a quelques mois à peine. Elle 
a énuméré les facteurs évolutifs, les enjeux 
d’efficience, les embûches historiques et 
les appuis avantageux qui ont rendu cette 
tendance incontournable. Les collaborations 

interprofessionnelles sont de plus en plus nombreuses, le passage des 
tâches du médecin vers le paramédical, de plus en plus expérimenté 
et faisable. Le CHUM, comme tous les CHU, a par ailleurs un devoir 
d’innovation et d’expérimentation, et peut s’appuyer sur la grande 
richesse de son expertise dans la concrétisation de l’approche 
collaborative, a-t-elle conclu. 

Marc Zaffran
Médecin de famille français avec expérience en milieu rural et  
hospitalier, auteur de plus de 40 livres (sous le pseudonyme de Martin 
Winckler), dont plusieurs sur la santé en général et des femmes en 
particulier, vivant à Montréal depuis 2009 et chercheur invité du 
CRÉUM (Centre de recherche en éthique de l’UdeM), Marc Zaffran 
est venu rêver avec les participants du colloque.
	 Mais c’est très sérieusement qu’il a d’abord affirmé deux principes : 
les soins de santé appartiennent à tous et les soins de santé sont 
étrangers à toute notion de pouvoir ou d’autorité. Il considère 
donc que de ne pas faire profiter 
les autres de son savoir ou de 
l’utiliser à son profit est un 
abus de pouvoir, comme aussi 
d’imposer son savoir-faire aux 
patients. Et son corollaire, qui est 
que le patient dispose aussi d’un 
savoir, et que de ne pas en tenir 
compte, nuit à la bonne marche 
du traitement. Il importe de bien 
faire comprendre aux patients 
que le soin est un acte collaboratif 
et non un acte de pouvoir. Un acte 
de collaboration, non seulement 

La Direction de l’enseignement invitait la communauté du CHUM à son colloque annuel, 
tenu à l’Hôpital Notre-Dame le 19 mai dernier . Intitulé Les pratiques collaboratives centrées 

sur le patient et ses proches : deux leviers pour la qualité des soins et services et la 
sécurité des patients, le colloque alignait conférenciers, ateliers et table ronde afin de faire 
avancer la réflexion sur cette notion de collaboration interprofessionnelle (CIP), un mandat 

spécifiquement attribué à cette direction. Le CHUMAGAZINE y était.

Le 2e Colloque CIP

L’accent sur les
pratiques collaboratives
plutôt que sur l’interdisciplinarité

Dre Marie-Josée Dupuis, 
directrice de l’enseignement 

Pauline Maisani, directrice de 
la planification stratégique

Geneviève Frenette,
commissaire aux plaintes
et à la qualité des services

Marc Zaffran  
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entre le médecin et le patient, mais aussi avec les proches aidants. 
Suivaient plusieurs anecdotes tirées de son expérience personnelle 
où Marc Zaffran concluait toujours qu’il aurait été bien fou de ne pas 
prendre en considération tel ou tel élément révélé par des proches 
et qui ont sauvé des vies parfois, souvent allégé bien des protocoles. 
Marc Zaffran croit aussi que la formation de tous les soignants devrait 
se faire à partir d’un même tronc commun. Pour en savoir plus : 
martinwinkler.com (vidéo disponible dans l’intranet du CHUM).

Les ateliers
Deux ateliers ont permis d’échanger en plus petits groupes : l’un sur 
une expérience de formation à la collaboration interprofessionnelle 
réalisée au Département de radiologie dont nous ont entretenus 
la Dre Louise Samson et la responsable de la formation continue, 
Mme Marielle Toupin ; l’autre sur la création d’une boîte à outils 
pédagogiques, animé par la Dre Monique Saint-Martin de l’UdeM et 
Mme Sylvie Dubois, infirmière Ph. D., adjointe à la recherche à la DSI 
du CHUM.

Le comité CIP du CHUM
Mmes Danielle Fleury, directrice 
des soins infirmiers, et Christine 
Roberge, adjointe interdisciplinaire 
toutes deux coprésidentes du 
comité Partenariat Interdirections-
Dossier CIP CHUM, ont à tour 
de rôle fait état de l’avancement 
d e s  p r o j e t s  d e  c e  c o m i t é . 
Composé des représentants 
de la plupart des directions 
du CHUM, se sont ajoutées 
cette année, en tant qu’invitées 
permanentes, la Dre Michèle de 
Guise, directrice de la promotion 
de la santé,  Mme Geneviève 

Frenette, commissaire aux plaintes et à la qualité des services 
Mme Diane St-Aubin de la Direction de l’enseignement à titre de 
membre permanente et documentaliste, devenue essentielle vu la 
recension de la documentation sur le sujet.
	 Ici aussi, il fut question de la boîte à outils pédagogiques qui sera 
utile non seulement à un projet pilote pour l’accueil des premiers 
stagiaires mais également à d’éventuelles équipes intéressées à 
introduire des déterminants essentiels à la collaboration et à la 
formation pour une pratique collaborative exemplaire.

	 Par ailleurs, la terminologie se raffine au fur et à mesure que 
la réflexion du comité s’approfondit sur le sujet. Les concepts de 
multidisciplinarité, qui consiste en une juxtaposition d’expertises, et 
d’interdisciplinarité où les actions sont concertées et le savoir partagé 
vers un but commun, tendent à s’effacer devant ceux de collaboration 
interprofessionnelle et de pratique collaborative, non seulement 
centrée sur le patient et ses proches, mais en partenariat avec le 
patient et ses proches qui deviennent des partenaires à part entière, 
proactifs dans les décisions concernant leur plan d’intervention.
	 Une vidéo sur la clinique JAP (jeunes adultes psychotiques) où la 
pratique collaborative est bien intégrée, doublée d’un exercice réflexif 
concernant la description des compétences acquises par une équipe 
mature (soins centrés sur le patient, communication interprofession-
nelle, clarification des rôles, leadership collaboratif, résolution des 
conflits) et les valeurs qui appuient les actions (respect et confiance, 
protection et assistance mutuelle, franchise et sincérité de la commu-
nication, définition d’un objectif commun, subordination des objec-
tifs individuels aux objectifs collectifs) ont fourni une bel exemple, 
matière à réflexion et mise en mots de notions reliées à la CIP.

Une étude en soins intensifs  
Le Dr Jean-Nicolas Dubé, intensiviste et chef de service à l’Hôpital de 
Trois-Rivières, termine une maîtrise en pédagogie sur le travail 
d’équipe et la collaboration interprofessionnelle dans un contexte 
de soins intensifs. Cette 
recherche l ’a  amené à 
proposer une étude au 
CHUM sur l’importance 
relative des déterminants 
susceptibles d’influencer 
l’efficacité d’une équipe 
de soins intensifs. Il a ainsi 
adressé un questionnaire 
aux professionnels  des 
soins intensifs des trois 
hôpitaux, y compris les 
grands brûlés, pour lequel 
il a obtenu 310 réponses, plus de 85 % de taux de participation, un 
retour exceptionnel, qu’il analyse présentement, tout en terminant 
une vingtaine d’entrevues particulières qui explore et décrit ces 
déterminants avec une approche par incidents. Vu la complexité 
des soins donnés dans un contexte de stress particulièrement aigu, 
le Dr Dubé croit qu’il est important d’y étudier en détail les interactions 
et d’y favoriser la pratique collaborative. 

Dr Jean-Nicolas Dubé, chef du Service des soins 
intensifs de l’Hôpital de Trois-Rivières

Christine Roberge, présidente du
Comité CIP
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Et l’éthique, dans la CIP ?
Me Delphine Roigt et son adjointe, 
Mme Véronique Boulianne, conseillères 
en éthique clinique, ont choisi d’illustrer, 
par un exemple concret, comment, malgré 
les meilleures intentions de tous, une 
approche interdisciplinaire aurait pu 
améliorer une situation complexe. Sur 
une période de cinq années, un jeune 
patient gravement malade et sa famille 
avec qui la collaboration était difficile, 
vont de service en service, d’un hôpital 
à un autre, de rencontres en rencontres, 
et les communications sont difficiles. 

La consultation en éthique n’a eu lieu qu’en dernier recours et 
l’eut-elle été plus tôt, peut-être aurait-elle pu plus rapidement aborder 
le malaise de la famille et de certains membres de l’équipe de soins, 
et clarifier certains enjeux afin de faciliter la prise de décision à la fois 
pour le patient, sa famille et les soignants. Ce qui a permis de faire 
ressortir que la collaboration interprofessionnelle s’apprend et se veut 
notamment un processus de reconnaissance mutuel de la nécessité 
des autres soignants dans l’élaboration du jugement clinique et la 
prise en charge des patients ; que la CIP doit relever de la mission et 
de la philosophie de l’établissement ; qu’il faut de plus sensibiliser 
les professeurs à la CIP, soutenir l’apprentissage à l’université et 
poursuivre dans les milieux de soins et services.

La Table ronde

Me Jean-Pierre Ménard,
les assises juridiques 
de la CIP
La conférence du réputé avocat de 
la défense des droits des patients 
était attendu avec impatience par 
un auditoire curieux de l’entendre 
sur le sujet. Sa démonstration fut 
en réalité un long réquisitoire en 
faveur de la pratique collaborative, 
laquelle a sa base et sa justification 
dans le texte et l’esprit de la Loi sur 
les services de santé et les services 
sociaux, qu’il a abondamment 
citée. D’abord l’article 3 :

1o :	 la raison d’être des services est la personne qui les requiert ;
 
2o :	 le respect de l’usager et la reconnaissance de ses droits et 
	 libertés doivent inspirer les gestes posés à son endroit ; 
 
3o :	 l’usager soit, dans toute intervention, être traité avec 
	 courtoisie, équité et compréhension, dans le respect de sa 
	 dignité, de son autonomie et de ses besoins ; 

4o :	 l’usager doit, autant que possible, participer aux soins et
	 aux services le concernant ;

5o :	 l’usager doit, par une information adéquate, être incité à 
	 utiliser les services de façon judicieuse.

	 Puis, l’article 5, qui apporte certaines précisions : Toute personne 
a le droit de recevoir des services de santé et des services sociaux 
adéquats sur les plans à la fois scientifique, humain et social, avec 
continuité et de façon personnalisée.
	 L’article 10 : Tout usager a le droit de participer à toute décision 
affectant son état de santé ou de bien-être. Il a notamment le droit de 
participer à l’élaboration de son plan d’intervention ou de son plan 
de services individualisé. 
	 On voudra relire d’autres articles sur le consentement, le droit à 
la confidentialité, le dossier de l’usager, la déclaration d’incidents-
accidents, de même que se rappeler des règles, règlements et 
autres obligations de l’établissement auxquels sont soumis tous les 
professionnels qui prodiguent des soins. Avis donc aux récalcitrants : 
ils sont hors la loi. (vidéo disponible dans l’intranet du CHUM)

Me Delphine Roigt et son 
adjointe, Véronique Boulianne, 
conseillères en éthique
clinique

Des échanges fructueux ont fusé de part et d’autre de la table, rendus possibles par des
étudiants et professeurs allumés et en pleine séance d’apprentissage de la pratique
collaborative : au pupitre, Marie-Claude Vanier, professeure à la Faculté de pharmacie,
(présidente du CIO), Marie-Hélène Bourbonnais (2e nutrition), Marie-Claude Moore
(3e médecine), Mélissa Colette (3e sciences infirmières), Martin Gagnon (3e physiothérapie), 
Cette table ronde a été précédée d’une présentation du comité interfacultaire opérationnel (CIO) 
par sa présidente Mme Marie-Claude Vanier, et d’un aperçu de l’actuel programme de formation 
à la CIP, étalée sur trois ans, expliquée par le Dr Éric Drouin, directeur adjoint du programme.
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FONDATION

Les fondations du CHUM et du CUSM ont annoncé en mai la 
généreuse contribution de 8 M$ millions à laquelle s’est engagée 
la Fondation J. Armand Bombardier à l’égard de la campagne de 
financement que mènent conjointement ces fondations auprès des 
entreprises du Québec. Cette somme assurera une aide significative 
aux projets de modernisation du milieu hospitalier universitaire à 
Montréal. Il s’agit du don en santé le plus élevé de l’histoire de la 
Fondation J. Armand Bombardier, créée en 1965.
	 La qualité des soins aux patients et l’innovation sont au cœur 
des actions de la Fondation J. Armand Bombardier dans le domaine 
de la santé. « En participant à la campagne conjointe du CHUM 
et du CUSM, nous souhaitons contribuer activement à offrir à 
la communauté montréalaise des soins à la fine pointe de la 
technologie », a souligné Mme Janine Bombardier, présidente de la 
Fondation J. Armand Bombardier.
	 La campagne conjointe du CUSM et du CHUM menée auprès 
des entreprises progresse bien. Tout en conservant leur individualité, 
les deux centres hospitaliers travaillent en étroite collaboration pour 
assurer le succès des deux plus importants projets en matière de soins 
de santé de l’histoire de notre collectivité.
	 L’adhésion évidente du monde des affaires à la campagne 
conjointe auprès des entreprises démontre clairement que le bien-être 
de la communauté est une préoccupation principale. La généreuse 
contribution que la Fondation J. Armand Bombardier accorde au 
CUSM et au CHUM marque un pas important vers l’atteinte de 
l’objectif de 300 $ millions que visent les fondations respectives.

Ékram Antoine Rabbat, pdg de la Fondation du CHUM, Christian Paire, directeur général et chef 
de la direction du CHUM, Janine Bombardier, présidente, Fondation J. Armand Bombardier,
Lyne Lavoie, directrice générale, Fondation J. Armand Bombardier, Normand Rinfret,
directeur général associé et chef des opérations, CUSM, et John Rae, président de la 
campagne Les meilleurs soins pour la vie, CUSM.

Campagne conjointe CHUM-CUSM

Don de
8 M$
de Bombardier

Dîner gastronomique 2011
plus de 825 000 $ 
recueillis

La Fondation du CHUM a tenu, le 24 mai dernier, son prestigieux 
dîner gastronomique annuel. Cette 13e édition, qui se déroulait au 
Parquet du Centre CDP Capital sous le thème Les grands vins du 
monde, a permis d’amasser plus de 825 000 $, une somme record ! 
Les fonds recueillis serviront notamment à doter le CHUM 
d’équipements à la fine pointe de la technologie afin d’améliorer 
la qualité des soins prodigués aux patients. Ils permettront aussi 
d’appuyer les activités de recherche, d’enseignement et de 
promotion de la santé du CHUM. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Le président-directeur général de la Fondation du CHUM, 
M. Ékram Antoine Rabbat, a remercié ceux et celles qui ont 
contribué à faire de cette soirée un succès retentissant. « Quand 
sa fondation et ses donateurs bougent, c’est le CHUM qui 
avance ! », a-t-il déclaré. 
	 La Fondation du CHUM tient, en outre, à remercier 
Mme Marie-Berthe Des Groseillers, secrétaire corporative du 
Groupe BMTC inc. et présidente de la Fondation Brault & 
Martineau, absente de la photo. Elle remercie aussi la Société 
des alcools du Québec, La Presse et SITQ de leur précieuse 
collaboration. 

Gilles Dulude, président du conseil d’administration de la Fondation du CHUM,
Louise Martel, coprésidente d’honneur, associée chez Raymond Chabot Grant Thornton,
Christian Paire, directeur général et chef de la direction du CHUM, Luigi Liberatore,
coprésident d’honneur, président d’Investissements Elmag, Me Patrick A. Molinari,
président du conseil d’administration du CHUM, François Côté, président d’honneur,
président de Telus Québec & Telus Solutions en santé, Ékram Antoine Rabbat, pdg de
la Fondation du CHUM, et Anne-Marie Côté, directrice des activités-bénéfice de la
Fondation du CHUM. 
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Les urgences
débordent
Les solutions,
bien au-delà
des urgences

Les urgences du CHUM qui débordent font souvent les manchettes. 
La Direction du CHUM a bien compris que ces débordements ne 
sont pas le problème exclusif de l’urgence, mais bien le reflet d’un 
engorgement de tout le réseau. Dans cette optique, le CHUM a fait 
le choix de regarder la situation dans son ensemble et d’élaborer 
des solutions tant à l’interne qu’avec nos partenaires du réseau. 
Ce travail de longue haleine revient au comité d’optimisation des 
processus de soins ou comité OPS (liste des membres plus loin). Le 
CHUMAGAZINE a rencontré Mme Esther Leclerc, directrice générale 
adjointe aux affaires cliniques, la Dre Michèle de Guise, conseillère 
à la Direction des services professionnels pour la gestion des 
processus de soins (et directrice de la promotion de la santé), et la 
Dre Emmanuelle Jourdenais, chef du Département de médecine 
d’urgence et cogestionnaire médicale du service transversal de 
l’urgence, trois des membres de ce comité.

Un contexte de plus en plus lourd
En dépit de nombreuses mesures prises régulièrement pour 
que les patients de l’urgence soient vus et traités dans un temps 
raisonnable, les urgences débordent encore trop souvent. Est-
ce à dire que les mesures prises ne fonctionnent pas ? « Oui, elles 
fonctionnent, explique Mme Leclerc, et Dieu sait où en seraient 
les urgences si on ne les avait pas prises ! » Mais il est nécessaire 
de mettre cette affirmation en contexte : grâce aux progrès de la 

médecine, les patients vivent de plus en plus vieux, avec de plus en 
plus de maladies chroniques, avec aussi des attentes de plus en plus 
grandes et des moyens illimités de s’informer. Plusieurs n’ont pas 
de médecins de famille. Ce contexte évoluera encore avec l’arrivée 
massive des boomers dont les plus âgés ont aujourd’hui 65 ans et sont 
pour la plupart encore en bonne santé. Le CHUM continuera donc 
d’être sollicité et le sera de plus en plus, pour un nombre toujours 
croissant de services. Il était donc primordial de comprendre pour 
quels besoins spécifiques utiliser nos ressources et penser de plus en 
plus à en utiliser d’autres moins lourdes et moins coûteuses que celles 
d’un hôpital universitaire. 

L’appui du ministre de la Santé
Le ministre de la Santé, Yves Bolduc, s’intéresse de près lui aussi aux 
urgences de tout le réseau, et du CHUM en particulier. Il les visite 
régulièrement. Il a rencontré la direction du CHUM trois fois en 2010 
et le comité est prêt à le recevoir quand il le souhaitera en 2011 pour 
assurer le suivi et les discussions sur plusieurs points, notamment 
sur la mise en place de l’unité d’hospitalisation brève, l’analyse du 
nombre de patients en fin de soins actifs et les causes de leurs délais 
de sortie, l’acquisition du logiciel de gestion des lits, l’hébergement 
des cas de longue durée en santé mentale. L’appui du ministre est 
non seulement acquis, mais sa constance permet à nombre de dossiers 
d’évoluer plus rapidement.

dossier
URGENCES
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Le Département de médecine d’urgence, toujours au front
La Dre Emmanuelle Jourdenais tient d’abord à éclaircir un point : il est essentiel de faire une 
distinction entre les patients qui attendent dans la salle d’attente pour voir un médecin 
et les patients qui sont couchés sur civière et qui attendent un lit à l’étage. Ces clientèles 
représentent des défis différents. Par exemple, il sera sous peu proposé aux patients de la 
salle d’attente dont l’état nécessite un traitement dans une clinique, d’être dirigés vers une 
clinique médicale à l’extérieur du CHUM pour être vus par un médecin. C’est ce qui est 
couramment appelé la réorientation des patients de priorité 4 ou 5. Cependant, le principal 
enjeu et le véritable défi résident chez les dizaines de patients qui séjournent plusieurs 
heures sur des civières en attente d’hospitalisation. Le jour de l’entrevue, il y avait 87 de 
ces patients, c’est beaucoup de monde. La principale difficulté pour une urgence c’est 
qu’elle ne contrôle pas qui y entre, ni qui en sort. Il faut donc faire en sorte, entre autres, 
d’essayer d’améliorer les volumes de patients qui transitent par l’urgence. Les solutions 
pour y arriver dépassent grandement les frontières de l'urgence et celles priviliégiées par 
le CHUM sont décrites plus loin. Actives au comité OPS, elle et sa cogestionnaire clinico-
administrative, Mme Colombe Gagnon, travaillent quotidiennement avec les équipes internes 
pour améliorer la fluidité des activités aux urgences. Ainsi, le département a travaillé ces 
derniers six mois à un nouvel exercice de révision des processus, scrutant minutieusement 
les trajectoires des patients, depuis leur entrée jusqu’à leur sortie de l’urgence, afin 
de rendre chacune des étapes plus transparente et d’éliminer celles non nécessaires. 
L’exercice a été fait avec l’aide de M. François Desaulniers, conseiller en révision de processus, 
dans la plus pure tendance Lean et sera sous peu finalisé en projets concrets. Le rehaussement 
du logiciel Siurge a également été entrepris, augmentant le nombre de saisies informatiques 
et facilitant la traçabilité de chaque étape. « Le potentiel de gain est possible et nous faisons 
tout ce que nous pouvons à l’interne pour améliorer la situation. Une partie des autres gains 
potentiels dépend d’améliorations à effectuer dans le réseau, là où le CHUM ne peut agir 
que par influence. »

Le plan ambitieux du comité
Armé de ces analyses ainsi que de l’appui du ministre et des équipes internes, le comité a mis 
sur pied un plan ambitieux, visant pour la plupart la diminution des visites à l’urgence et des 
hospitalisations, le déploiement d’initiatives ambulatoires dans le but de réduire le nombre 
d’hospitalisations et l’optimisation de la durée d’hospitalisation. Parmi les plus visibles, citons 

Esther Leclerc

Dre Emmanuelle Jourdenais 

Dre Michèle de Guise
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l’ouverture d’une unité d’hospitalisation brève à l’Hôpital Notre-
Dame qui assure une prise en charge rapide de plusieurs patients. 
Citons aussi l’acquisition d’un logiciel McKesson de gestion des lits 
en temps réel avec des données visibles sur des écrans dans chaque 
unité. Ces deux projets internes sont avancés et sont détaillés plus 
loin ainsi qu’un projet à plus long terme de repérage des utilisateurs 
très fréquents des urgences : cette clientèle pourrait diminuer leurs 
visites de 30 à 40 %, avec des mesures appropriées. 
	 Renforcer la culture d’investigation et de prise en charge en 
ambulatoire est un des objectifs du plan. Par exemple, les secteurs de 
pneumologie ont créé des centres ambulatoires par où transitent les 
patients plutôt que par l’urgence.
	 L’oncologie reçoit aussi de nombreux patients orientés à la clinique 
externe par leur infirmière pivot, leur évitant de passer à l’urgence. 
D’autres spécialités, telles l’orthopédie, la désintoxication, la 
cardiologie et la neurologie, ont conçu des cliniques de suivi d’urgence 
permettant au patient d’être vu en clinique externe en dedans de 24 à 
72 heures. De cette manière, près de 300 patients par mois dont l'état 
clinique ne justifie pas une hospitalisation, mais qui demandent une 
prise en charge rapide par un spécialiste, peuvent retourner dormir 
à domicile, rassurés par le fait qu’ils seront rapidement pris en charge 
sur une base ambulatoire. Le déploiement de tels suivis dans toutes 
les spécialités médicales aideraient à diminuer encore davantage la 
fréquentation des urgences et le temps de séjour. C’est un moyen très 
efficace de réduire le temps de séjour à l’urgence. D’autres solutions 
ambulatoires doivent être connues et appliquées.
 
AGIR EN AMONT
Certaines mesures sont envisagées pour aider les patients de l’urgence 
à s’y retrouver dans le complexe réseau de la santé, comme de leur 
fournir, en main propre après avoir été vus, des listes des cliniques et 
des spécialistes de leur quartier, ou des autres ressources susceptibles 
de remplacer les consultations à l’urgence. Dans les entrées des 
urgences existe déjà un affichage clair et permanent listant les 
cliniques réseaux des alentours pouvant traiter les urgences mineures 
(Millenia, Clinique 1851, clinique Mont-Royal). De telles solutions 
de remplacement à l’urgence pourraient profiter particulièrement 
à certains patients de priorité 4 ou 5, qui attendent parfois pour un 
simple renouvellement d’ordonnance.

LE RÔLE DES PARTENAIRES EN AMONT ET EN AVAL
Les plus fréquentes rencontres avec nos partenaires du CSSS Jeanne-
Mance ont permis certains échanges fructueux : le CHUM a besoin de 
leur collaboration, par exemple pour diriger vers les cliniques réseaux 
ou vers les groupes de médecine familiale des patients complexes qui 

n’ont pas de médecin de famille (qu’on appelle patients orphelins). 
En retour, le CSSS a demandé un accès plus rapide aux résultats 
d’imagerie et de laboratoires pour les médecins de ces cliniques, ce 
qu'on fera dans la mesure du possible.  
	 Si des corridors de service et de meilleures communications 
ont été établis avec le CSSS Jeanne-Mance dont la clientèle et celle 
du CHUM se chevauchent, d’autres sont en développement, par 
exemple avec l’Institut de gériatrie de Montréal et Villa Médica, pour 
diminuer les attentes de transfert après la période d’hospitalisation. 
Les besoins de lits sont aussi très grands en aval des soins, que ce 
soit en réadaptation, en soins palliatifs, en soins de longue durée, le 
CHUM étant un centre hospitalier de soins de courte durée. Toutes 
ces actions et considérations, et plusieurs autres, sont intégrées dans le 
plan, soit à titre d’objectifs ciblés, d’actions à entreprendre, de suivis, 
d’indicateurs soit d’effets anticipés. Il y en a beaucoup, et plusieurs 
sont des solutions fines à des problèmes pointus qui mettront du temps 
à donner des résultats visibles. « Il faut donner du temps au temps. » 
conclut Mme Leclerc. 

L’unité d’hospitalisation brève
Ce printemps, le ministre Bolduc a consenti au financement d’une unité 
d’hospitalisation brève de 12 lits, à l’intention des patients de l’urgence 
dont le temps de séjour anticipé est de moins de 72 heures, le temps 
par exemple de stabiliser leur état, de commencer une antibiothérapie 
ou de procéder à certains examens plus effractifs. Dans le contexte 
actuel, ces patients sont condamnés à séjourner à l’urgence durant 
toute la période de soins et obtiennent un lit dans le meilleur des 
cas pour aussitôt avoir congé. Cette unité évite donc à ce type de 
patients de rester de longues heures sur des civières dans les corridors 
de l’urgence, et leur procure le confort et l’intimité d’un lit dans 
une unité. À court terme, croit la Dre Michèle de Guise, cette unité 
permettra aux équipes de respirer un peu et, à moyen et long termes, 
favorisera une réflexion sur les façons de faire tout en donnant 
le temps d’intégrer certaines données, comme l’importance de 
plus en plus grande que prennent et doivent prendre les structures 
ambulatoires dans l’investigation de troubles n’exigeant pas un 
séjour à l’hôpital mais qui nécessitent une attention immédiate et 
coordonnée. 
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La gestion des lits en temps réel
Une suite logique aux tableaux de gestion des lits (photo) accrochés 
aux murs des unités d’hospitalisation de l’Hôpital Notre-Dame depuis 
2008, l’acquisition du système HEV de McKesson améliorera encore la 
visibilité et l’efficacité de cette gestion. Alors que le personnel devait mettre 
manuellement les carrés de couleur correspondant au parcours du patient 
sur le tableau, la plupart des actions décrivant ce parcours sont maintenant 
informatisées et seront visibles sur un grand écran de télévision à la place 
du tableau. Les renseignements contenus dans les logiciels de l’urgence 
(Serviox, Siurge et ADT) ont en effet été dirigés ver le système HEV, les 
unités ont été cartographiées et une soixantaine d’icônes ont été retenues 
parmi les nombreux disponibles pour illustrer ce qui se passe dans chaque 
chambre. Un médecin peut ainsi voir immédiatement que tel patient est en 
examen de radiologie, qu’un autre doit quitter le lendemain et qu’il doit 
être vu en priorité, évitant de nombreux téléphones, sorties de dossier et 
autres délais. 
	 Implanté dans plus de 80 hôpitaux américains et un ontarien, 
le système HEV est installé pour la première fois dans un hôpital 
québécois, au CHUM, en vertu d’un projet du ministère de la Santé. 
M. Richard Dozois, chargé de ce projet avec toute une équipe en comité, 
estime qu’on améliorera de 10 à 20 % l’efficacité dans la gestion des lits de 
patients avec ce logiciel. L’installation des écrans devrait être terminée 
cet automne dans les douze unités de soins de l’Hôpital Notre-Dame. 

Les tableaux de gestion des lits seront
remplacés par des écrans

Exemple d’écran dans un poste d’unité

AVANT

APRÈS

Le comité d’implantation du système HEV Mckesson, de gauche à droite,
1re rangée : Dominique Forand, infirmière-chef du 8e CD ; Caroline Chenail, chef de l'accueil / admission 
HND ; Richard Dozois, chargé de projet, Thi Huong Trang Phan, chargé de projet CHUM pour la DRT ; 
Sylvie Boudreault, chef hygiène et salubrité DSP ; Ginette Gendron, conseillère à la DRT ;
2e rangée : Hélène Noël Tilly-Roch, conseillère chez McKesson ; Nathalie Dupuis, assistante chef de 
service, hygiène et salubrité DSP, Jean-Pierre Chenel, conseiller à la DRT ; en arrière, Mikael KRGA, 
chargé de projet chez McKesson
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Mme Esther Leclerc, directrice générale associée aux affaires 
cliniques

Dr André Lacroix, directeur général associé aux affaires 
médicales et académiques 

Mme Sylvie Bénard, directrice des regroupements de 
clientèles

Dr Charles Bellavance, directeur des services professionnels 

Dre Emmanuelle Jourdenais, cogestionnaire médicale de 
l’urgence

Mme Valérie Gagnon, coordonnatrice de la gestion de lits de 
l’Hôtel-Dieu

Mme Aurélie LeBlanc-Côté, coordonnatrice d’activités

Mme Lise Roy-Côté, coordonnatrice de la gestion de lits de 
l’Hôpital Saint-Luc

M. Richard Dozois, chargé de projet McKesson

Mme Claire Lebel, coordonnatrice de la gestion de lits par 
intérim de l’Hôpital Notre-Dame 

Mme Claire Beaudin, adjointe partenariat et transition - DRC

Dre Michèle de Guise, directrice de la promotion de la santé

Mme Colombe Gagnon, cogestionnaire 
clinico-administrative de l’urgence

Dr Denis Bernard, coordonnateur des admissions pour 
l’Hôpital Saint-Luc

Mme Manon Paquin, directrice de l’accès aux services 
médicaux et adjointe au directeur général

Le comité d’optimisation des 
processus de soins (OPS)

Projet des hauts consommateurs des 
services d’urgence
Ce projet a nécessité une analyse serrée des données des trois 
urgences afin de repérer les patients qui les fréquentaient souvent, 
parfois deux ou trois fois par semaine, jusqu’à 80 fois par année dans 
les pires cas. 
	 Les données ont ainsi été analysées et croisées avec celles du CSSS 
Jeanne-Mance et ont permis de découvrir une cohorte d’une centaine 
de patients (109), fréquents consommateurs aux urgences du CHUM 
et au CSSS (moyenne de 22,5 visites). Contrairement à ce qu’on 
anticipait, ces fréquents utilisateurs ne sont pas des personnes très 
âgées, atteintes de maladies chroniques. En majorité, ce sont plutôt 
des personnes du milieu environnant, toxicomanes et alcooliques, 
itinérants et patients ayant une problématique de santé mentale, 
dont l’âge moyen est de 50 ans (de 20 à 91 ans). Le repérage de cette 
cohorte a constitué la première étape de ce projet. Dans un deuxième 
temps, un plan d’intervention sera créé conjointement avec le réseau 
de soins de première ligne pour chacun de ces usagers fréquentant 
régulièrement l’urgence. Le but est de prévenir les visites à l’urgence 
par un suivi plus serré en communauté, de crééer des corridors de 
service en cas de besoin d’une expertise spécialisée, de réduire le 
temps de séjour dans nos urgences, le cas échéant, en s’assurant d’une 
prise en charge rapide dans la communauté. 
	 Pour d’autres patients complexes avec troubles de personnalité, 
la création d’un plan d’intervention élaboré en interdisciplinarité, 
permettra d’alléger le travail de l’urgentologue et de réorienter plus 
rapidement l’usager dans la communauté où il aura les services  
et les soins appropriés. Vraisemblablement, la prochaine cohorte  
ciblera des patients atteints de maladie chronique moins teintés  
de problématique de santé mentale. Un modèle de gestion des cas  
complexes sera implanté. Il sera probablement nécessaire d’assurer  

 
 
 
une formation auprès des professionnels gestionnaires de cas. Une 
révision des continuums de soins CSSS et CHUM est incontournable : 
clarifier le rôle des médecins de famille, des infirmières GMF, des 
médecins spécialistes, des membres des équipes d’itinérance et de 
santé mentale, des infirmières de suivi et autres professionnels.
	 Les dernières étapes incluent des programmes de modification 
des habitudes de vie, des nouveaux partenariats avec les organismes 
communautaires. 

Quelques-unes membres du comité d'optimisation des processus de soins, de gauche
à droite : Valérie Gagnon, Claire Beaudin, Claire Lebel, Colombe Gagnon, Esther Leclerc,
Sylvie Bénard et Lise Roy



actualites

Les solistes de l’Opéra de Montréal ont interprété quelques airs de La Bohème : Lara Ciekiewicz (Musetta), Étienne 
Dupuis (Marcello), Marianne Fiset (Mimi), Antoine Bélanger (Rodolfo), Claude Webster, pianiste.

Accompagné des airs de La Bohème, le directeur général du CHUM, M. Christian Paire, a lancé, le 
31 mai dernier, une série d'activités artistiques, appliquant sa philosophie sur l’intégration de l’art et 
de la culture à l’hôpital. 

Des patients de l’Hôtel-Dieu, avec une centaine d’invités dont des médias, ont été les premiers à assister 
au tout premier d’une série de concerts qui seront présentés tout au long de l’année dans des unités de 
soins des trois hôpitaux. Ce sont d’abord les beaux murs de la chapelle de l’Hôtel-Dieu qui ont vibré au 
son du célèbre opéra de Puccini. 
	 Un partenariat avec la Société pour les arts en milieux de santé (SAMS), organisateur de quelque mille 
concerts dans les centres de soins de longue durée de Québec et de Montréal, rendra cette première saison 
musicale possible au CHUM. Après les quatre solistes de l'Opéra de Montréal, ce sera au tour d’artistes 
provenant de divers ensembles musicaux, dont l’Orchestre métropolitain et des Jeunesses musicales du 
Canada, de se produire (en solo, duo ou trio) dans les unités de soins ou dans des lieux plus grands pour 
en faire profiter plus de personnes. Il est question d’une cinquantaine de concerts en 2011-2012. 
	 M. Paire a également annoncé l’installation d’œuvres d’artistes renommés sur les murs des trois 
hôpitaux, cette fois en partenariat avec la Fondation de l’art pour la guérison et avec la participation de 
la Fondation du CHUM. Une exposition de photos de l’artiste Christine Bourgier est également en 
préparation pour souligner le 15e anniversaire du CHUM cet automne. Des liens sont aussi déjà créés 
avec la Faculté des arts de l’UQAM et l’Agenda 21 du Ministère de la Culture du Québec. 
	 M. Paire a évidemment parlé de la dimension humaine redonnée au patient grâce aux arts et à la culture. 
« Devant une expérience artistique, soignants et patients sont sur un pied d’égalité, les émotions éprouvées 
et la sensibilité en jeu sont les mêmes. Les artistes contribuent à dédramatiser les lieux de souffrance 
que peuvent être les hôpitaux. Ils permettent un autre regard. » M. Paire entend ainsi renforcer les liens 
du CHUM avec sa communauté et permettre à l’établissement de jouer un rôle dans la vie culturelle et 
communautaire.
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                 Lancement des activités
« Arts et culture

à l’hôpital »
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Semaine de la santé 
Se détendre et bouger, bouger, bouger
Le personnel soignant se dévoue beaucoup pour la santé des 
patients et trop souvent, il a tendance à s’oublier pour donner aux 
autres. La Semaine de la santé du CHUM a justement été créée pour 
permettre à tous, pendant quelques jours, de découvrir des façons 
nouvelles de contribuer à son mieux-être personnel. Cette année 
encore, une panoplie d’activités était accessible toute la journée. 
Le personnel des quarts de soir et de nuit a pu apprécier la zone 
détente, son ambiance tamisée, sa musique relaxante, la tisane et 
les massages sur chaise, de même que la tournée de dégustation 
sur les unités de soins. Le personnel de jour, quant à lui, a pu 
s’offrir des pauses musicales, des démonstrations d’épices et de  
fines herbes, des ateliers d’automassage, de prévention des maux 
de dos, de photographie, et une conférence sur le sommeil, il y en 
avait pour tous les goûts. 

Prévenir les maux de dos
L’atelier pratique de prévention des maux de dos, par exemple, 
proposait des séries d’étirements avec des bandes élastiques et, à 
l’Hôpital Notre-Dame, avec l’appareil dernier cri, des TRX, des sangles 
fixées au mur ou au plafond, qui assure un travail encore plus efficace 
des abdominaux (photo). Bien entraînés, ces muscles paresseux, peu 
ou mal sollicités, font des miracles pour le dos, a expliqué M. René 
Duval, professionnel de l’activité physique au CHUM. Le pire, selon 
lui, quand on a mal au dos, c’est de ne rien faire, suivi de près par 
bouger mal. En période aiguë de douleur, le repos est essentiel, 
mais dès que possible, il est payant de concentrer quelques exercices 
sur les muscles autour du lieu endolori d’abord, puis à l’endroit 
devenu moins douloureux, en y allant toujours graduellement. 
Bouger, bouger, bouger, trois conseils à retenir, notamment pour les 
sédentaires devant l’ordinateur. 

Automassage, épices et sommeil 
Sur un mode moins vigoureux, les exercices d’automassage, 
concentrés sur les longues inspirations et la stimulation de sept points 
de pression (les fameux chakras) voulaient éveiller le guérisseur 
en soi et initier à la médecine énergétique. Détente assurée. Dans 
un tout autre registre, la démonstration des herbes et fines herbes 
en a appris aux meilleures cuisinières de la place. Saviez-vous 
qu’il faut toujours griller les épices avant de les broyer ? Juste ce 
qu’il faut pour faire ressortir leurs huiles puis en utilisant le pilon  
adéquatement. Quelques recettes et un plat de poulet mariné aux 
herbes et fruits au romarin complétaient cette activité très courue. 
	  La conférence du Dr Pierre Mayer, directeur de la clinique du 
sommeil de l’Hôtel-Dieu, donc un expert en matière de sommeil, 
clôturait la semaine. Il a rappelé les effets du manque de sommeil 
sur la vigilance et surtout, donné des trucs pratiques pour mieux 
dormir : quelques heures avant le coucher, évitez caféine, nicotine, 
activité physique intense et sieste ; avant de se mettre au lit, adoptez 
un rituel, toujours le même ; se lever et se coucher à des heures 
régulières aide également. En somme, une semaine d’activités qui 
valait le déplacement, tous ceux qui en ont profité vous le diront.

Exercices au TRX pour prévenir les maux de dos

UNE
SEMAINE
RAVIGOTANTE
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Le conseil d’administration a procédé aux nominations 
suivantes : 

Mme Sylvie Bénard, au poste de directrice des regroupements 
de clientèles.

Le Dr Pierre Lauzon, à titre de chef du Service de médecine 
des toxicomanies.

Le Dr Jean-Denis Roy, au poste de chef du Département 
d’anesthésiologie, pour un premier mandat de quatre ans.

Mme Michèle Bernard, en remplacement de M. Maurice 
Charlebois, pour siéger au comité exécutif du conseil 
d'administration.

La Dre Marie-Hélène Mayrand, en remplacement du 
Dr Philippe Sauthier, au poste de directrice de l’unité de 
recherche et d’investigation en coloscopie (URIC).

Sur recommandation du CECMDP, le C.A. a accepté la 
nomination de la pharmacienne et des médecins suivants :

Le Dr Jean-Louis Caron, membre actif au Département de 
chirurgie (neurochirurgie)

Le Dr Édouard Coeugniet, membre actif au Département de 
chirurgie (chirurgie plastique)

La Dre Isabelle Denis, membre active au Département de 
médecine (physiatrie)

Le Dr Elham Emami, membre actif au Département de 
stomatologie (chirurgie buccale et maxillo-faciale)

Le Dr Patrick Gilbert, membre associé au Département de 
radiologie

La Dre Céline Jobin, membre associée au Département de 
médecine (neurologie)

La Dre Mélissa Angela Louis, membre active au Département 
d'ophtalmologie

La Dre Micheline Nguyen, membre active au Département 
d'anesthésiologie

La Dre Marie-Ève Sirdar, membre active au Département de 
médecine (médecine interne)

Le Dr Alexandre Tratch, membre actif au Département de 
médecine d'urgence

Mme Michèle Boily, membre active au Département de la 
pharmacie.

C.A.
Voici les faits saillants des assemblées régulières du 
conseil d’administration du 29 mars et du 26 avril 2011.

Le FRUIXI à nos 
portes !
Depuis la mi-juin, des vélos 
triporteurs appelés Fruixi 
déambulent  dans  p lus 
d’une douzaine de parcs de 
l’arrondissement Ville-Marie 
et s’arrêtent les vendredis 
sur les parvis du CHUM 
avec une cargaison de fruits 
et de légumes frais ! Ces 
marchés ambulants sont une 
initiative originale du marché 
Frontenac, organisme à but 
non lucratif faisant la lutte à la 
pauvreté alimentaire dans la 
communauté immédiate du 
CHUM. Les fruits et légumes 
vendus sont fraîchement 
récoltés chez des producteurs 
locaux et sont de 20 à 25 % 

moins chers qu’au supermarché. Venez y compléter votre 
dîner ou vous approvisionner pour le souper ! La Direction 
de la promotion de la santé, ainsi que le service alimentaire 
du CHUM en profitent pour distribuer à tous les arrêts prévus 
neuf dépliants décrivant la valeur nutritive de certains aliments 
vedettes et les façons de les apprêter. 

Au diable, l’auto !
Embauché en juillet 2010, M. Christian Martin, agent 
d’approvisionnement à la Direction des ressources financières 
et des partenariats économiques, travaille à l’Hôtel-Dieu. Il 
y venait en métro et autobus, puis trouvant l’expérience de 
l’autobus désagréable, il a décidé, en janvier, de marcher cette 
portion du trajet. Réalisant que sa condition physique laissait 
à désirer, il a persisté, montant les marches au lieu d’attendre 
les ascenseurs, marchant s’il manque la navette et sortant pour 
prendre l’air le midi le plus souvent possible. « Des fois, on 
rencontre un collègue et on jase, souvent, on découvre des 

aspects intéressants du 
quartier.  » Ses petits efforts 
accumulés lui  ont fait 
perdre une dizaine de kilos 
et lui ont fait retrouver 
une belle énergie dont 
profite sa famille. « Le choix 
des chaussures et du sac 
à dos est important. Je 
suis toujours en recherche 
de bons vêtements pour 
marcher sous la pluie. » 
Ce printemps,  i l  s ’est 
définitivement débarrassé 
de sa voiture…

Christian Martin a vendu son auto…
et marche tous les jours au boulot.

Découvrez les fruixi : les vendredis,
du 17 juin au 21 octobre, de 10 h à 18 h,
aux entrées de Bullion (HD), Lachapelle
et Mailloux Sud (HND), et entrée
principale d’Édouard-Asselin (HSL)



26 | CHUMAGAZINE |

Guide et formation en Service social  
Le Service social du CHUM a produit en 2010 un Guide pour la 
rédaction de l’évaluation du fonctionnement social qui lui a valu 
prix et mention. Le document a par la suite connu un beau succès de 
vente dans le réseau de la santé, ce qui a entraîné le développement 
d’une formation basée sur le Guide, essentiellement un apprentissage 
de chacune des sections du document, avec accent sur la qualité 
de la rédaction de l’analyse psychosociale. Un suivi postformation 
est également offert. Un autre bel exemple de rayonnement du 
CHUM !

Pour tout renseignement, communiquez avec 
Mme Véronique Boulianne au 514 890-8000, poste 35637, ou 
par courriel : veronique.boulianne.chum@ssss.gouv.qc.ca

Habiter en ville 
La Ville de Montréal s’est associée avec les grands employeurs 
montréalais, dont le CHUM, pour inciter les travailleurs à rester, 
revenir, s’acheter une maison en ville. Une Semaine de l’habitation 
est prévue à cet effet en octobre dans les trois hôpitaux. Afin d’adapter 
les activités et conférences qui y seront présentées, un sondage a été 
mis en ligne pendant une bonne partie du mois de juin cherchant à 
connaître les motivations des employés à rester en ville, à s’y installer 
ou au contraire à préférer les banlieues. Pour répondre au sondage : 
http://www.surveymonkey.com/s/CHUM . 
 

Des cœurs 
à disséquer
Le 12 avril dernier, le 
CHUM accueil lait  des 
infirmières et des techno-
logues d’hôpitaux de la 
région (Cité-de-la-Santé 
de Laval, CHUS et CHU 
Sainte-Justine) qui se sont 
joints à leurs collègues 
du CHUM pour suivre 
une formation théorique 
et pratique d’anatomie 
cardiaque. Cette formation 
est donnée tous les deux ans au personnel des secteurs d’hémodynamie, 
d’échographie cardiaque, d’électrophysiologie médicale et  
interventionnelle, en collaboration avec la compagnie St.Jude 
Medical. Dans sa quatrième et plus récente édition, elle 
incluait une conférence sur les valves cardiaques et une séance 
d’échographie. La partie la plus spectaculaire, et peut-être la plus 
intéressante, est la dissection des cœurs qui permet de localiser 
divers repères anatomiques pour le positionnement des cathéters. 
Chaque participant a son propre cœur à disséquer. Ce sont des  

cœurs de porc, reconnus pour être anatomiquement très proches 
du cœur humain, un outil parfait pour améliorer la précision des 
interventions au cours d’exploration diagnostique ou interventionnelle. 
Le Dr George Honos, cogestionnaire du regroupement cardiovasculaire, 
en a profité pour souhaiter la bienvenue aux visiteurs de l’extérieur du 
CHUM et décrire brièvement les activités du regroupement. 

Partenariat avec le
CSSS Haut-Richelieu-Rouville
Le CSSS Haut-Richelieu-Rouville a profité de l’expertise du Centre 
cardiovasculaire du CHUM pour implanter un programme, qu’il a 
appelé Pacte Santé, de réadaptation et de prévention de la maladie 
cardiaque. Créé pour la clientèle cardiaque de l’Hôpital du Haut-
Richelieu, le programme a déjà recruté une cinquantaine de patients, 
parmi ceux à risque faible, qui peuvent et veulent le suivre. C’est 
par l’intermédiaire de la kinésiologue Caroline Robichaud du Centre 
cardiovasculaire du CHUM que le programme a pu prendre forme. 
Mme Robichaud est native de la région et rencontrait déjà des patients 
de ce territoire au Centre de cardiologie préventive du CHUM. Dès 
qu’un local et quelques ressources ont été disponibles, le CHUM a 
accepté de libérer Mme Robichaud, le temps de former les kinésiologues 
là-bas, ainsi que quelques infirmières, ces dernières pour bien 
recruter les patients pouvant 
participer. Trop de patients 
cardiaques croient encore 
qu’il ne faut pas bouger 
après un infarctus, alors qu’il 
est connu depuis plusieurs 
années que l’activité physique 
est un atout essentiel pour 
éviter la récidive. Encore 
faut-il contourner les appré-
hensions des patients, y 
aller graduellement avec 
des exercices bien ciblés, 
les inciter à poursuivre 
au-delà des trois mois du 
programme. Pacte Santé 
permet tout cela en offrant 
un suivi sécuritaire de réadaptation sur mesure, qui n’était disponible 
auparavant que dans les centres hospitaliers universitaires. 
Le CSSS Haut-Richelieu-Rouville est le premier CSSS au 
Québec à avoir implanté un tel programme en partenariat avec 
un CHU. Grâce au transfert des connaissances scientifiques du  
CHUM vers les centres des régions, celui-ci assure la continuité de 
ses soins centrés sur les besoins de chaque patients vers des services 
à proximité et accessibles à tous. Par le fait même, il contribue à 
diminuer les risques de récidives de la maladie et améliorer la qualité 
de vie des personnes atteintes de maladies cardiovasculaires.

breveS

La kinésiologue Caroline Robichaud avec un 
patient
Courtoisie Fondation Santé Haut-Richelieu-Rouville

De gauche à droite, Isabelle Ramsay,
technologue en échographie cardiaque ;
Véronique Gingras et Camille Senécal,
technologues en électrophysiologie médicale.
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breveS

Première canadienne
Premier établissement au Canada à utiliser le laser GreenLight 
XPS™ 180W d'American Medical Systems, une technologie d’avant-
garde pour traiter l’hypertrophie bénigne de la prostate (HBP), le 
CHUM innove en offrant depuis peu cette formidable alternative à 
la chirurgie traditionnelle pour cette pathologie. Acquise au CHUM, 
cette technologie chirurgicale de nouvelle génération est indiquée 
dans les cas d’HBP. L’HBP est le trouble de la prostate le plus répandu 

chez les hommes de plus de 50 ans 
et affecte plus de la moitié d'entre 
eux. À 80 ans, 80 % des hommes 
en sont atteints. La pathologie se 
développe avec l'âge, entraînant 
une augmentation du volume de 
la prostate et causant de nombreux 
désagréments. Les principaux 
symptômes de l’HBP sont un besoin 
urgent d'uriner et des mictions 
fréquentes, particulièrement la 
nuit. Le laser GreenLight XPS™ 
180W réduit considérablement 
les risques et complications qui 
sont habituellement associés 
à la chirurgie traditionnelle 

pour l’HBP. Étant peu effractive, la chirurgie avec ce laser ne 
nécessite qu’une journée d’hospitalisation. Le patient récupère 
beaucoup plus rapidement qu’après une chirurgie traditionnelle. 
Plus de 500 000 hommes partout dans le monde ont été traités 
avec ce laser. « Avec cette technologie, le CHUM offre désormais 
cette chirurgie de la prostate aux hommes plus âgés, à ceux sous 
anticoagulothérapie et à d'autres souffrant de comorbidités 
multiples, tous des patients qui n'auraient jamais pu en bénéficier 
autrement », souligne le Dr Kevin Zorn, urologue au CHUM 
et professeur de chirurgie à la Faculté de médecine de l'UdeM.  

Merci, Astellas
Pour une quatrième année 
consécutive, Astellas Pharma 
Canada, Inc. a consenti un don 
de 60 000 $ à la Fondation du 
CHUM, qui sera versé au fonds 
en urologie pour une bourse 
postdoctorale (fellowship) 
en uro-gynécologie. Le Dr 
Luc Valiquette, urologue au 
CHUM, professeur titulaire 
et directeur du Département 
de chirurgie de l ’UdeM, 
tenait à leur exprimer toute sa 
gratitude.

un don
pour la 
terrasse 
La terrasse du 2e G, 
unité de gériatrie de 
l’Hôpital Notre-Dame, 
s’est embellie d’un mo-
bilier digne de ce nom, 
grâce à un don de Club 
Piscine Super Fitness. 
Au nom des patients, 
de leurs visiteurs et 
du personnel qui en 
profiteront tout l’été, 
grand merci à ce nou-
veau partenaire ! 

Sur la photo, de gauche à droite, à l’avant :
Mme Johanne Marchand, infirmière
d’urodynamique, Dre Nathalie Leroux,
uro-gynécologue, Dre Isabelle Lévesque
postdoctorante (fellow) en uro-gynécologie,
Dr Stéphane Ouellet, uro-gynécologue ;
à l’arrière : Karl Dezy, représentant spécialisé 
Astellas, Dr Luc Valiquette, urologue, François 
Major, directeur régional, Astellas Pharma. 

Dr Kevin Zorn 
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Dans les normes d’agrément, un volet complet concerne la 
démarche interdisciplinaire. Au CHUM, ce concept est un processus 
évolutif et il y est plutôt question de la pratique collaborative (se 
référer à l’article sur le colloque CIP, page 14).

À partir d’une adaptation de la définition de Way, Jones et Busing 
2000, il est reconnu que la pratique collaborative peut se définir 
comme un processus de communication et de prise de décisions 
permettant au savoir théorique et pratique individuel et collectif 
de professionnels de diverses disciplines et des travailleurs aux 
compétences complémentaires d’influencer, par synergie, les 
soins prodigués au patient.

Un des domaines de compétences défini comme un requis dans la 
pratique collaborative est la communication. L’énoncé d’Agrément 
Canada se lit comme suit :

Les membres de l’équipe (interdisciplinaire, interprofessionnelle) 
communiquent régulièrement pour coordonner les services, les 
rôles et les responsabilités. 

Cet énoncé est applicable à toutes les équipes : urgence, unités de 
soins, cliniques externes, bloc opératoire, centre des naissances, 
secteur diagnostic, secteur administratif, secteur de services.  

Le constat est qu’une mauvaise communication ou un manque 
de communication peut compromettre tant la qualité que la 
sécurité des usagers. Au CHUM, dans l’analyse des événements 
ayant été déclarés comme accidents par exemple, le manque 
de communication est souvent reconnu comme un facteur 
contributif :

	 .	communication sur le rôle attendu, sur le niveau de 			
		  responsabilité (qui fait quoi) ;

	 .	communication sur la procédure (étapes à suivre) ;

	 .	communication et mises à jour des renseignements 
		  récents (spécificité de l’usager, rapports interservices, 
		  interétablissements, interdirections, entre intervenants) ;

	 .	communication des changements apportés sur le 
		  fonctionnement, une technique, une présentation de produit ;

	 .	communication dans l’organisation.

La communication peut prendre toutes sortes de formes : réunions 
formelles, réunions informelles, téléconférences, utilisation des 
nouvelles technologies, cahier de communication, mais un des 
défis est d’assurer l’appropriation de cette communication. 

En cette ère où l’on peut communiquer en tout temps et partout, 
le défi reste entier d’instaurer à l’hôpital des communications 
efficaces d’un strict point de vue du patient. 

L’équipe du Service de la gestion
des risques et de la qualité

agrement

SavIez-vous que...

« Entre ce que je pense, ce que je veux dire, ce que je dis, ce 
que vous avez envie d’entendre, ce que vous entendez, ce que 
vous comprenez, il y a dix possibilités qu’on ait des difficultés à 
communiquer. Mais essayons quand même….. »

Bernard Werber, extrait de l’Encyclopédie du savoir relatif est absolu
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Tous les vendredis matin depuis la mi-mars, 
de 7 h à 8 h, le nouveau comité de maintien 
des activités de l’Hôpital Saint-Luc se 
réunit. Ce comité, mis sur pied pour trouver 
des solutions rapides aux répercussions 
du chantier, a comme premier mandat de 
maintenir la qualité des activités hospitalières 
à l'Hôpital Saint-Luc. Les membres proposent 
des solutions à des situations ponctuelles et 
font des recommandations à la Direction 
générale, par exemple si des budgets 
importants doivent être mis en jeu. 
	 Ainsi, des climatiseurs seront installés 
dans les fenêtres au 3e Ouest (médecine et 
gériatrie) et au 10e Ouest (désintoxication) 
alors qu’un système de ventilation et de 
climatisation à pression positive sera installé 
au 9e Ouest, à l’unité des patients greffés et 
immunosupprimés. Le Dr Bernard Willems, 
hépatologue et représentant des médecins 
de l’Hôpital Saint-Luc siégant à ce comité, est 
particulièrement heureux de cette décision  

prise par la Direction générale à la suite 
d’une recommandation du comité. Cette 
mesure améliorera la qualité de vie de ces 
patients particulièrement vulnérables. En 
plus de combattre la chaleur, l’incidence de la 
poussière et du bruit dans ces unités situées 
au périmètre du chantier de construction y 
sera grandement atténuée. Autre exemple : 
une carte magnétique d’accès a été mise à la 
disposition des employés de soir et de nuit 
qui désirent avoir accès au pavillon Édouard-
Asselin pour se rendre à l’Hôpital Saint-Luc 
par le tunnel souterrain et ainsi, éviter de 
faire le détour par l’entrée principale sur la 
rue Saint-Denis. 
	 Une trentaine de décisions ont ainsi 
été prises et une attention particulière est 
apportée à tout ce qui concerne les patients : 
la commissaire aux plaintes et à la qualité des 
services, Mme Christine Siclait, a été invitée 
à faire partie de ce comité pour justement 
veiller en priorité aux intérêts et au confort 

des patients. Le comité 
a aussi mis sur pied une 
l igne téléphonique et 
une adresse courriel Info-
Travaux pour permettre 
aux employés du CHUM 
de diriger rapidement 
leurs questions et leurs 
demandes (voir encadré). 
À noter qu’une initiative 
similaire a été mise sur 
pied pour les commerçants 
et résidants à proximité du 
CHUM.

Des questions sur les travaux ?
Communauté externe : 514 890-8387
Communauté interne (CHUM) : 514 890-8366
TOUS : infotravaux@nouveauchum.com

Activités à l’Hôpital Saint-Luc

Un nouveau comité 
de maintien

Séance
d’information
publique

le nouveau chum

Le comité se réunit tous les vendredis à 7 h. Le 3 juin dernier, s’y trouvaient
(assises) : Lucie Bédard (DRC), Danielle Côté (Nouveau CHUM),
Esther Leclerc (DGA), Myriam Giguère (directrice du site Saint-Luc),
Lucie Poirier (DCOM) ; debout : Dr Paul Perrotte (CMDP),
Christine Siclait (commissaire locale adjointe aux plaintes),
Frank Pigeon (DST), Dr Bernard Willems (médecin HSL) et Jacques Morency
(Nouveau CHUM). Absent : Gaétan Lemay (Nouveau CHUM)

Sylvie Lavallée, directrice associée,
projet clinique, Nouveau CHUM, avec
un groupe de citoyens massés autour
de la maquette

Le 3 mai dernier, une soixan-
taine de citoyens-riverains se 
sont présentés à la deuxiè-
me séance d’information 
publique sur les chantiers 
du CRCHUM et du nouveau 
CHUM, qui se tenait à l’audi-
torium Édouard-Asselin de 
l’Hôpital Saint-Luc. Un peu 
timides au départ, les gens 
se sont massés autour de la 
maquette à la fin de la séan-
ce et étaient très curieux de 
découvrir le concept archi-
tectural du Collectif Santé 
Montréal. 
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PRIX DSI 2011 

RECONNAISSANCE DES INFIRMIÈRES 
ET INFIRMIÈRES AUXILIAIRES 

Louise Morin Hélène Darsigny Henriette Sauvé Lyse Millette

France Beauchemin

Le 11 mai dernier, la Direction des soins 
infirmiers remettait ses Prix Reconnaissance 
aux infirmières et infirmières auxiliaires du 
CHUM. Cet événement s’est tenu dans le 
cadre des activités entourant la Semaine de 
l’infirmière et de l’infirmière auxiliaire sous 
le thème Experts depuis toujours !
	 Dans la catégorie Excellence des soins 
dispensés à la clientèle, les infirmières 
récipiendaires sont Louise Morin, infirmière 
clinicienne au suivi systématique des 
personnes âgées (HD) ; Hélène Darsigny, 

assistante infirmière-chef aux soins palliatifs 
(HND) et Henriette Sauvé, infirmière au 9e 
Ouest (HSL).
	 Dans la catégorie Engagement auprès 
des pairs et de la relève, les infirmières 
récipiendaires sont Lyse Millette, conseillère 
soins infirmiers, réseau MPOC (HD) ; Pierre 
Bellemare, infirmier aux soins intensifs 
(HND) et France Beauchemin, infirmière au 
10e Est (HSL)
	 Dans la catégorie Qualité des soins 
dispensés à la clientèle, les infirmières 

auxiliaires récipiendaires sont Geneviève 
Fontaine, 7e CD (HND) et Mélanie Beaudry, 
de l’équipe volante HSL.
	 Les gagnants ont reçu une bourse d’une 
valeur de 500 $. Les membres du comité 
de Reconnaissance du personnel en soins 
infirmiers du CHUM invitent les équipes à 
penser dès maintenant aux candidatures à 
soumettre pour les Prix Reconnaissance qui 
seront remis aux préposés aux bénéficiaires 
et agentes administratives (commis) des 
unités de soins à l’automne 2011.  

Pierre Bellemare Geneviève Fontaine Mélanie Beaudry 



actualitesMerci d’être encore là

le CHUM, 
c’est vous !

Plus de 571 employés et médecins ont 
complété 25 (165 personnes), 30 (200), 35 
(201), 40 (11) et 45 (3) années de service en 
2010. Près de 400 d’entre eux se sont prévalus 
d’une invitation à souligner l’événement au 
cours d’un cocktail dînatoire dans la salle 
de bal du Marché Bonsecours, le 19 mai 
dernier. Une soirée quasi traditionnelle 
maintenant, puisque c’est la 5e fois qu’elle s’y 
tient, encore une fois organisée de main de 
maître(sse) par un comité plein de ressources, 
les Lisette Coulombe, Anick Hurtubise, 
Nathalie Léveillé et Sylvie Vallée. Un merci 
spécial à M. Redgi Poirier qui soulignait 
ses 35 ans de service et qui a consacré sa 
soirée à photographier tous les groupes 
qui le demandaient. Il était accompagné 
d’un assistant et de six bénévoles qui ont 
accompli un travail extraordinaire. Aussi, 
à Mme Valérie Jacob, chef de service à la 
formation aux ressources humaines, maître 
de cérémonie. Enfin, à MM. Christian Paire 
et Renaud Vigneault, qui ont gracieusement 
remis quelques prix de présence et souligné 
avec émotion l’importance de ces personnes 
qui connaissent l’hôpital sur le bout de 
leurs doigts et qui sont devenues, avec 
l’expérience, des personnes-ressources 
infiniment précieuses. 

Pour voir toutes les photos :
https//picasaweb.google.com/redgipoirierphotographe/chumfetedesemployes19mai2011






